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PRÉAMBULE 
 
 
 
Cette note de technique opérationnelle est une aide qui est basée sur les différents écrits, de la 
profession et d’organismes d’expertise : 
 

➢ Le rapport OMEGA 16 de l’INERIS relatif à la toxicité et dispersion des fumées d’incendie - 
Phénoménologie et modélisation des effets ; 
 

➢ le mémoire de formation de spécialité conseiller technique risques chimiques « Prise en compte 
opérationnelle des fumées d’incendie d’entrepôts ou de bâtiments industriels, notamment par 
l’utilisation des outils de modélisation habituels »  réalisé par le Cdt Henri COUVE (SDIS 04) le 
Cne Luc MOREL (SDIS 84) et le Cdt Sylvain SAUREL (SDIS 07) ; 

 
➢ le rapport de stage de 2ème année de MASTER SET MAEVA « étude sur la composition des 

fumées d’incendies » réalisé par l’EV Alexandre LACOSTE (BMPM) ; 
 

➢ le guide zonal de détection d’identification et de prélèvement ; 
 

➢ la note opérationnelle du SDIS 54 « Analyse des fumées d’incendie » (7 octobre 2015), 
 

➢ guide d’intervention face aux risques chimiques de la FNSPF. 
 
 

1. GENÉRALITÉS 
 
 
 

1.1 LA COMBUSTION ET LE MECANISME DE FORMATION DES SUIES 

Dans des conditions de combustion complète des produits carbonés, il y a formation de produits gazeux 
stables (H2O, CO2). Hélas, cette situation est extrêmement rare. En effet, la carence en oxygène 
provoque un phénomène de pyrolyse du combustible dont un indicateur flagrant est la formation de 
CO. 
 
Cette pyrolyse conduit à la formation d’espèces moléculaires insaturées dont l’éthyne, qui dans ces 
conditions de forte température, va engendrer par quasi-polymérisation la formation d’hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) intermédiaires de la formation des suies. 
 
C'est la présence de ces particules dans la flamme de diffusion qui lui donne sa couleur jaune 
caractéristique. Les particules ainsi formées (10 à 100 nm) vont grossir et s'agglomérer pour en donner 
de taille beaucoup plus importantes. Ainsi la suie est formée de mélanges solides complexes résultant 
d'une agglomération de particules plus petites. 
 
 

1.2 LA SPECIFICITÉ DES FEUX URBAINS 

En plus des produits générés par la combustion incomplète des produits carbonés viennent s’ajouter 
les produits de dégradation thermique des polymères souvent impliqués dans les feux urbains (HCN, 
SO2, HCl, HBr, chlorobenzène, phénol etc ...). 
 
 

 
 

https://www.ineris.fr/sites/ineris.fr/files/contribution/Documents/Omega_16_Toxicite_fumees_web.pdf
http://crd.ensosp.fr/doc_num.php?explnum_id=18132
http://crd.ensosp.fr/doc_num.php?explnum_id=18132
http://crd.ensosp.fr/doc_num.php?explnum_id=18132
https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/GED/OPS/BOD/Documents/Autres/Divers/Guide%20VDIP%20NRBC%20version%202016.pdf
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2. LA TOXICITÉ AIGUË DES FUMÉES 
 
 
 
Les toxiques présents dans les fumées d’incendie peuvent avoir de multiples effets (toxicité 
neurologique centrale ou cardiovasculaire, effets irritants ou caustiques sur les muqueuses des voies 
aériennes). 
 
Les facteurs toxiques clairement identifiés et reconnus par les spécialistes dans l’intoxication aiguë par 
les fumées sont les suivants : 
 

➢ La déplétion en oxygène correspond à une diminution du taux d’oxygène dans l’air ambiant, 
dans des proportions d’autant plus grandes que la surface de l’incendie est plus étendue et que 
le sinistre se développe en atmosphère confinée. Au-dessous de 16 % d’oxygène dans l’air 
ambiant, des troubles de la conscience apparaissent ; au-dessous de 12 %, c’est la perte de 
connaissance ; à moins de 6 %, la mort est inévitable. 

 
➢ Le dioxyde de carbone (CO2) est produit en très grande quantité lors d’une combustion. Il 

provoque une hypercapnie, responsable d’une hyperventilation qui majore l’absorption des 
autres produits toxiques (potentialisation). Ce gaz présente également une toxicité directe 
propre. 

 
➢ Les oxydes d’azote sont plus particulièrement dégagés par la combustion des végétaux (feux 

de forêt). Ce sont des dérivés irritants et toxiques. Ils présentent des effets convulsivants et 
anesthésiques. Ils peuvent entraîner une insuffisance respiratoire caustique ou lésionnelle. Leur 
action peut être immédiate ou retardée. 

 
➢ Le monoxyde de carbone (CO) est constamment dégagé lors d’une combustion incomplète. Il 

possède une très grande affinité pour l’hémoglobine sur laquelle il se fixe. Son action sur la 
myoglobine explique en outre son effet incapacitant. Il exerce également une action sur la 
chaîne des transporteurs mitochondriaux. 

 
➢ L’acide cyanhydrique (HCN) et les dérivés cyanés exercent une action directe sur l’oxydation 

cellulaire qu’ils bloquent. Ils jouent un rôle adjuvant à l’égard de l’effet toxique du monoxyde de 
carbone en abaissant son taux létal.  

 
➢ Les suies sont responsables de véritables dépôts de particules dans les bronches. En plus de 

leurs effets thermiques directs, obstructifs et irritants, elles sont susceptibles de capter les 
composés toxiques qu’elles relargueront secondairement. La quantité d’hydrocarbures 
aliphatiques polycycliques (HAP) contenus par les suies est évaluée à 100g par kg de suie. 

 
Un cumul des effets des différents toxiques peut avoir lieu, la multiplicité des produits étant complexe. 
Il n’existe pas aujourd’hui de valeurs seuils règlementaires concernant les mélanges de toxiques. Pour 
les ambiances professionnelles l'INRS propose un outil web Mixies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.inrs.fr/publications/outils/mixie/calculateur.html
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3. LA SYMPTOMATOLOGIE 
 
 
 
L’observation de la symptomatologie des personnes exposées peut orienter ou confirmer les détections 
réalisées. 
 

 
 
 

4. L’ÉVALUATION DE LA TOXICITÉ DES FUMÉES 
 
 
 

4.1 GÉNÉRALITÉS 

➢ Cette activité nécessite souvent l’activation d’un secteur, voire d’un sous-secteur (si nécessité 
pour les moyens de la CMIC d’agir au niveau du sinistre).  
 

➢ L’utilisation d’outils cartographiques pour organiser et restituer les résultats des circuits de 
mesures est impératif. 
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➢ Le choix des lieux de détection devra tenir compte des impératifs du binôme DOS/COS en terme 
de protection des populations (détection en priorité aux lieux d’enjeux). 

 
➢ Au niveau des structures dans lesquelles les personnes sont mises à l’abri, les détections seront 

systématiquement réalisées à l’extérieur et à l’intérieur du lieu de regroupement des personnes. 
 

➢ Associer à chaque mesure le lieu, l’heure et le type d’appareil utilisé. 
 

➢ Les valeurs toxicologiques de référence seront choisies en fonction de la population exposée 
et de la durée prévisible d’exposition aux toxiques. Si cela est réalisable, le choix des VLEP (8h) 
est à privilégier. 

 
L’étude sur 50 interventions menée par le VDIP du BMPM a montré un lien entre la concentration en 
CO et les autres toxiques. Il peut être admis que lorsque la concentration de CO reste inférieure à sa 
VLEP 8h (ex VME) de 50 ppm, les autres toxiques dosés, y compris les composés organiques volatils 
COV « benzéniques », sont toujours en dessous de leur VLEP 8h (ex VME) respective. 
 

4.2 CAS PARTICULIER DES COV 

En l’absence de la caractérisation de la composition des fumées (par le VDIP par exemple) les 
détections réalisées avec les détecteurs par photo-ionisation (PID) seront exploitées avec, comme 
toxique de référence, le benzène (coefficient 0.5) qui est le plus pénalisant des composés volatils 
présents dans les fumées d’incendies. 
 

4.3 LA PROCÉDURE D’INTERVENTION 

➢ Les détections systématiques par défaut 
o CO 
o COV (PID) 
o HCN 
o NOx 
o SO2 
 

Ces détections seront complétées et/ou adaptées suite à l’analyse des données de dégradation des 
matériaux, présents dans le sinistre, accessibles via notamment : 
 

➢ la fiche MOD 07-ORT.04 Dégradation thermique des composes thermoplastiques (annexe 1) ; 
 

➢ la fiche MOD 07-ORT.08 Composition des fumées d’incendie par secteur d’activité (annexe 2) ; 
 

➢ les fiches de données de sécurité des substances. 
 
Dans le cas d’enjeux particuliers, le COS pourra demander le concours du VDIP via le CODIS au COZ 
(voir annexe 3 fiche MOD 07-ORT.03 Véhicule Détection Identification Prélèvement ZDSE). Un contact 
téléphonique préalable à la demande de concours du VDIP entre le chef CMIC et le gestionnaire 
d’alerte du VDIP doit être systématique. 
 
Le réseau ATMO AURA, notamment pour les particules PM 10, peut aussi être ressource soit en 
exploitation directe via les stations fixes (https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/donnees/acces-par-
station) soit via la mise en place de stations mobiles qui doivent être demandées par l’autorité 
préfectorale (cadre ATMO d’astreinte 04 56 59 91 01) et nécessite un délai de mise en œuvre. Les 
données ne sont pas, en général, accessibles en temps réel (décalage de 1h environ sur le site web). 
 
La procédure est schématisée en annexe 4 (fiche MOD 07-ORT.09 Évaluation de la toxicité aiguë des 
fumées d’incendie pour la population). 
 
 

https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/GED/DO/BO/Documents/MOD/07-ORT.04%20D%C3%A9gradation%20thermique%20des%20composes%20thermoplastiques.pdf
https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/GED/DO/BO/Documents/MOD/07-ORT.08%20Composition%20des%20fum%C3%A9es%20d%E2%80%99incendie%20par%20secteur%20d%E2%80%99activit%C3%A9.pdf
https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/GED/OPS/BOD/Documents/MOD/07-ORT.03%20V%C3%A9hicule%20D%C3%A9tection%20Identification%20Pr%C3%A9l%C3%A8vement%20ZDSE.pdf
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/donnees/acces-par-station
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/donnees/acces-par-station
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Annexe 1 – fiche MOD RT.04 
NTO.02 

 

Annexe 1 
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Annexe 2 – fiche MOD RT.08 
NTO.02 

 

Annexe 2 
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Annexe 3 – fiche MOD RT.03 
NTO.02 

 

Annexe 3 
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Annexe 4 – fiche MOD RT.09 
NTO.02 

 

Annexe 4 
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Annexe 5 – glossaire 
NTO.02 

 

Annexe 5 
 
 

AURA Auvergne Rhône-Alpes 

BMPM Bataillon des marins-pompiers de Marseille 

CMIC Cellule mobile d'intervention chimique 

CODIS Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours 

COS Commandant opération de secours 

COV Composé organique volatil 

COZ Centre opérationnel de zone 

DOS Directeur des opérations de secours 

FNSPF Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France 

HAP Hydrocarbure aliphatique polycyclique 

INERIS Institut national de l'environnement industriel et des risques  

INRS Institut national de recherche et de sécurité  

OAP Œdème aiguë du poumon 

PID Photo-ionisation détector 

PM 10 Particule dont de diamètre est inférieur à 10 micromètre 

SDIS Service départemental d'incendie et de secours 

SNC Système nerveux central 

VDIP Véhicule détection indentification et prélèvement 

VLEP Valeur limite d'exposition professionnelle 

VME Valeur moyenne d'exposition 

 
 
 
 
 
 


